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réussir la transition énergétique au 

niveau local  

 



Intervenants  
Françoise COUTANT,  

Vice Présidente en Charge de la Transition Énergétique et du Climat,  

Présidente de la SEM ARTÉÉ 

 

Elodie RIBARDIERE-LE MAY,  
Directrice du Syndicat Energies Vienne 

 

Emmanuel JULIEN,  
Président du Fonds Terra Energies 

 

Grégory MASCARAU,  
Responsable du Département Mobilité & Environnement à la Fédération des Epl 

 

 

 



Objectif de la COP 22 (Marrakech) – Novembre 

2016 : poursuivre la COP 212 et préciser les 

actions ; le développement de l’Afrique ; 

l’agriculture et la sécurité alimentaire 

 

Objectif de la COP 21 (Paris) – Décembre 2015 :  

bâtir une « alliance de Paris pour le climat », qui 

permette de contenir l’élévation de la température 

moyenne de la planète en-dessous de 1,5°C d’ici 

2100 ou à « bien en dessous de 2 °C » et 

d’adapter nos sociétés aux dérèglements existants 

 

Loi TECV - Août 2015   
 



Les enjeux clés pour les collectivités et leurs Epl : 

 La production & l’approvisionnement, 

 La satisfaction des besoins des usagers-contribuables, 

 Le développement économique, 

 L’ aménagement des territoires, 

 La réduction des gaz à effet de serre, 

 Le développement du mix énergétique, 

 Les opportunités offertes par l’ouverture des marchés à l’énergie, 

 La rénovation énergétique du bâti public & privé, 

 La réduction des dépenses 

 

... sont au centre des débats politique et public et au cœur des activités de 

nombreuses entreprises publiques locales (Epl)  

 



Epl 3 lettres… … pour 3 familles de valeur 

Entreprise Publique Locale 

• Réactivité dans l’action 

• Performance dans les résultats  

• Transparence dans la gestion 

• Priorité donnée à l’intérêt général 

• Vision à long terme 

• Contrôle des élus 

• Ancrage territorial pour des réponses sur-mesure 

• Priorité donnée aux ressources locales 

• Emplois indélocalisables 
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Le secteur de l’énergie  

& 

de la transition énergétique 



Repères – Secteur de l’énergie et transition énergétique 
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Repères – Secteur de l’énergie et transition énergétique 
Une croissance de + 43 % en 4 ans 
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Repères – Secteur de l’énergie et transition énergétique 

Une forte capitalisation du bloc communal 
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Repères – Secteur de l’énergie et transition énergétique 
24 % des projets sont tournés vers les EnR 



• Œuvrer pour la transition énergétique et la massification 
de la rénovation 

 

• Accompagner la rénovation complète et performante 
par le tiers-financement 

 

• Collaborer avec l’ensemble des acteurs  

de la rénovation  



• Investissement minoritaire au capital des sociétés-projet portant un 

actif de production EnR 

• Capital du Fonds : 8,2 M€ - environ 120M€ de projets EnR 

• Retour sur investissement attendu sur le portefeuille de 6 à 8% 
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• Toutes filières ENR, tout type de porteur de 

projet 

• Projets de 2 à 25 M€ sur le territoire Nouvelle-

Aquitaine 

• Co-investissement avec des plates-formes de 

financement participatif 

Actionnariat public et privé varié 



• Groupe d’entreprises locales d’énergie 

• Présent sur toute la chaîne des activités 

• Investissement et financement de projets vertueux  

• Développer les initiatives et opportunités locales 

• Aider au développement de programmes (EnR) mix 

énergétique vert à 45% en 2025 

• Promouvoir les actions innovantes et sensibiliser 



Exemple #1 
 

Encourager la massification de la rénovation 

énergétique de l’habitat privé 

Regard croisé de Françoise COUTANT & Elodie RIBARDIERE – LE MAY  



Exemple #2 
 

Mutualiser les ressources et les 

compétences pour favoriser l’émergence de 

projets énergies renouvelables au cœur des 

territoires 
Regard croisé de Françoise COUTANT & Emmanuel JULIEN 



Exemple #3 
 

Accélérer le développement de la production 

d’énergie renouvelable 

Regard croisé de d’Elodie RIBARDIERE – LE MAY & Emmanuel JULIEN 


